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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant : 
 

Le premier alinéa de l’article 14 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il veille à ce que les émissions publicitaires ne contiennent aucune incitation à la haine 
ou à la violence et ne propagent aucune vision dégradante des femmes. » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’amendement vise à donner au CSA la possibilité d’intervenir contre les publicités 
propageant une vision dégradante des femmes allant jusqu’à l’incitation à la violence. 

 

 

 

 

 

 

 


